
ACACED - Attestation de Connaissance pour 
activités liées aux Animaux de Compagnie 
et Espèces Domestiques

•  Exercer une activité professionnelle en lien avec les animaux de 
compagnie et les espèces domestiques

    

•  La durée minimale de l’action de formation est de :
- 14 heures pour une catégorie, 
- 18 heures pour deux catégories
- 32 heures pour trois catégories d’animaux.

Durée   de la formation

•  Etre âgé de + de 18 ans (copie pièce identité)
•  Trouver un financement de formation
•  Justifier d’un niveau minimum d’études de 3ème 

de l’enseignement de la République Française 
(copie du diplôme ou bulletins scolaires de 3ème)

•  Un test de positionnement pourra être réalisé

Les conditions  d’admission  (prérequis)

Les modalités
Pour rentrer en formation, il faut trouver un financeur :
•  Si vous êtes demandeur d’emploi : 
    contacter le Pôle Emploi ou le service de
    formation continue de votre Conseil Régional
•  Si vous êtes employé d’une entreprise : 
    contacter l’organisme auquel cotise votre 
    entreprise pour la formation continue
•  L’autofinancement
•  Utilisation du CPF (Compte personnel de formation)

Débouché
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Le contenu de la formation
Cette formation vise à sensibiliser les 
stagiaires aux besoins biologiques, 
physiologiques, comportementaux 
des animaux de compagnie et espèces 
domestiques, à leur sélection, leur entretien 
et à la réglementation les concernant.

Accessibilité pour tous
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L’accessibilité aux personnes en situation de handicap
•  Les salles de formation et les espaces de vie sont accessibles 

aux personnes à mobilité réduite. aux personnes à mobilité 
réduite. Pour toute information concernant les adaptations 
de nos formations aux personnes en situation de déficience 
ou de handicap, contacter notre référent «handicap».

Les moyens pédagogiques
•   En amont de la formation, délivrance de supports de 

formation (livre numérique) sur clé USB
•   L’établissement dispose d’une animalerie pédagogique, 

salon de toilettage et terrain d’éducation canine.
•   Des espaces numériques et bornes WIFI sont disposés 

et accessibles dans tout l’établissement 
•   Des outils pédagogiques innovants : vidéo-projecteurs,  

ordinateurs, tableaux interactifs ...

Modalités pédagogiques

•  Entrées et sorties fixes
•  La MFR s’engage à apporter une réponse 

au candidat :
- dans un délai maximum d’1 mois après la prise 

de contact
- dans un délai d’1 mois maximum avant l’entrée 

en formation

Accès à la formation

•  Les prix sont établis en fonction du prix du 
marché. Un tarif personnalisé peut être proposé 
pour certains publics en fonction du parcours de 
formation construit suite au positionnement.

•  Les frais d’hébergement et de déplacement sont 
à la charge du stagiaire (pas d’hébergement en 
centre de formation).

•  Restauration de midi sur place possible
•  Des frais additionnels sont à prévoir.
Nous contacter pour établir un devis

Tarifs de la formation

Les modalités d’évaluation
•  L’évaluation se déroule par QCM. 
•  Elle porte sur les huit thèmes suivants : 
alimentation - comportement - logement 
- droit - reproduction - santé animale - 
transport - sélection
Les résultats sont consultables via notre 
site Internet.

Contact formation
•  mfr.formation.adultes@gmail.com

L’évaluation pédagogique
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